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Objet : Dossier de demande d’aide de financement à l’acquisition de fauteuil ou de matériel Foot-
Fauteuil dans le cadre de l’opération AFM/FFH 2011/2012. 
 
 
 

Bonjour à tous, 
 

Vous trouverez, ci-joint, le dossier de demande d’aide financière dans le cadre de 
l’opération AFM/FFH 2011/2012. 
 

Cette année encore, à la demande de l’AFM, la Commission FFE ne sera plus la seule à 
décider de l’attribution de cette aide. En effet, une commission mixte CFFE/AFM se réunira au 
mois de Mars 2012 afin de donner suite aux différentes demandes. Aussi, la représentante de 
l’AFM reste Marie RISO, actuelle Présidente de l’Electro-Foot Brestois et Déléguée AFM du 
Finistère. 
 

Comme vous le savez désormais, la subvention pourra être utilisée pour d’autres motifs 
que l’achat d’un fauteuil. En effet, vous pourrez nous faire une demande concernant par exemple 
une transformation d’un fauteuil pour le confort sportif de votre licencié ou du matériel divers liés à 
la pratique de notre sport. Par ailleurs, vous n’avez plus l’obligation d’acheter un STORM 3 FFH 
Compétition, le fauteuil devra toutefois être adapté à la pratique du foot-fauteuil. La commission 
mixte se réserve le droit de demander tout justificatif concernant l’utilisation de ce fauteuil ou du 
matériel, et peut demander le remboursement de la subvention si celle-ci n’était pas utilisée 
conformément à son objet. 
 

Le montant attribué n’est plus systématiquement bloqué à 1.000€, celui-ci pourra être plus 
ou moins fluctuant en fonction du contenu du dossier et du nombre de demandes reçues. 

 
Seul changement notable par rapport à l’an passé, vous devrez exposer les raisons de 

votre demande et le projet lié à celle-ci, ce qui nous permettra d’arbitrer les attributions. La fiche 
« Exposé du projet » est spécifiquement réservée à cet effet. 
 

Enfin, je tiens à vous informer que l’enveloppe globale de l’aide AFM est de nouveau 
repassée à 30000 € pour la saison 2011/2012.  

 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 24 Février 2012. 

 
Dans l’attente de recevoir vos demandes, je vous prie de croire en l’assurance de ma 

considération distinguée. 
 
 
 
 
 Nicolas DUBES 
 Directeur Sportif - Foot-Fauteuil 
 


